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ART. 8 N° 64

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 mai 2026 

PROTÉGER LES ENFANTS ET LUTTER CONTRE LES VIOLENCES EN MILIEU SCOLAIRE 
- (N° 2835)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 64

présenté par
 M. Arnaud Bonnet,  M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 

Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, 
M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 

Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 

M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry 
et Mme Voynet

----------

ARTICLE 8

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 27, substituer aux mots : 

« Des représentants des enseignants » 

les mots : 

« De membres désignés par les organisations syndicales représentatives des enseignants ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La formulation « des représentants des enseignants » semble trop floue aux auteurs de cet 
amendement. Les enseignants ont des représentants syndicaux élus lors des élections 
professionnelles. Le présent amendement vise à préciser que ce soit des membres de ces 
organisations syndicales représentatives qui siègent au conseil académique de l'enseignement privé. 


